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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2015 -479 DU 07 SEPTEMBRE 2015

portant admission à la retraite d'un (01)

commissaire de police au titre de I'année 2015'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT'

D E C R E T E:

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

laloin.90-32du.l1décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliquedu
Bénin ;

la loi n"86-014 du 26 septembre ]9^8.6 .po1t1rnt 
code des pensions civiles et

militaires de retraite et ra'ioin;zOo5-24 du 08 septembre 2005 qui l'a modifiée

et comPlétée ;

ra loi n"g3_010 du 20 août 1gg7 portant statut spéciar des personners de la

Police Nationale ;

la proclamation' le 29 mars 2011 par la CourConstitutionnelle' des résultats

;ii;itirr ;;i;;iection présidentielle du 13 mars 201'l ;

re décret n.20.r s_370 du 1g juin 2015 portant composition du Gouvernement ;

ledécretn"2O12-42gdu06novembre2Ql2portantattributions,organisationet
fonctionnement ou uiniJt"e'u l" irn1eti""' d" l' Sécurité Publique et des

Cultes;

ledécretn"2o14.757du26décembre2Ol4portantattributions,organisationet
fonctionnement du MinisËiJà" r'È"ànotnie' des Finances et des Programmes

de Dénationalisation ;

ledécretn"80.34du11février,lgS0portantdéblocagetotaletdéfinitifdes
avancements o"s ng"nir'-p;rrrnlnir'de 

'Etat 
et des personnels militaires

des Forces Armées eeninli"ài pour compter du 1"'ianvier 1980 ;

re décret n g7_622du 30 décembre 1gg7 portant statuts particuriers des corps

OLi personnels de la Police Nationale ;

le décret n.200g_g17 du 31 décembre 200g portant attributions, organisation et

;;iil;;,";nt de la Direction Générale de la Police Nationale ;

proposition du Ministre de l'lntérieur' de la Sécurité Publique et des Cultes ;

Conseil des Ministres entendu en ses séances des 21 et 22 juillet 2015'

ù

Article 1"' Le Commissaire Principal de Police dont le nom suit' qui

a atteint la limite d;àô; de soixante (60) ans conformément à
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l'article 3 nouveau, alinéa 1"', de la loi n"2005-24 du 08 septembre
2005 modifiant et complétant la loi n'86-014 du 26 septembre 1986
portant code des pensions civiles et militaires de retraite, est admis
à faire valoir son droit à une pension de retraite pour compter du 1"'
juillet 2015.

L'intéressé a droit à un congé libérable d'un (01) mois
couvrant les trente (30) jours précédant la date de sa mise à la
retraite.

ll s'agit de :

N'
D'OR.
DRE

IIOM ET PRENOIIIS

MATRI

CUL€
DERNIER

GRAOÊ
OATE ET
LIEU DE

NAISSAIICE

OATE

D'EIIGA.
GEIIENT

SERV|CES
AIITERIEURS

VALIOES

OATE DE

lillSE A LA
RETRÀITE

OUREE DE

SERVICE
CRIIERES

DE OEPART A
LA RETRAIRE

UNITE

1

COFFI Basilidê -
Nicolas Claude

1843
1206/19s5 à

Cotono!

13/11/1985

AU

03/06/1992
soit 06 ans

06 mois 20
jours

29 ans
07 [,!ois 18

llul§
Limited'Age

M SPC

Article 2 : En attendant la liquidation de sa pension, un acompte
pourra lui être versé à la fin du trimestre suivant sa cessation
d'activité, en application des dispositions de la loi n'86-014 du 26
septembre 1 986 susvisée.

Article 3 : La liquidation de sa pension se fera sur la base de l'indice
du grade acquis conformément aux dispositions du décret n" 80-34
du 1 1 février '1980 susvisé.

Article 4: En dehors des avantages en matière sanitaire accordés
aux retraités, il lui sera délivré une feuille de déplacement et son
transport sera assuré par l'Etat.

Article 5: Le Ministre de l'lntérieur , de la Sécurité Publique et des
Cultes et le Ministre d'Etat Chargé de l'Economie, des Finances et
des Programmes de Dénationalisation sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'application du présent décret qui sera publié
au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

ô

Dr Boni YAYI

CPP 13/11/198s 01/072015

tembre 2015
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Le Premier Ministre Chargé du Développement Economique' de l'Evaluation
-- 

des politiques publiquès et de la Promotion de la Bonne Gouvernance,

12.

ion INS

Le Vice-Premier Ministre Chargé de

l'Enseignement SuPérieur et de la
Recherche Scientifi que'

Le Ministre d'Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des

Progra de énationalisation,
-=

Francois Adebavo ABIOLA KomiKOUTCHE

Le Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité
Publique et de§ Cultes'
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